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Résumé

L’Europe est un chantier commun enrichi par des expériences individuelles. Dans ce texte, c’est au titre de diverses expériences linguistiques personnelles, depuis ma jeunesse, que je propose d’appréhender quelques aspects du plurilinguisme. Je me limite à deux niveaux : 1. celui de la question des langues régionales, en me focalisant sur cette réalité dans son expression française ; 2. pour le second, j’adopte le point de vue du touriste, c'est-à-dire du voyageur locuteur comme créature plurilingue virtuelle, car voyager c’est autant traverser un espace que des langues. Je cherche ainsi à décrire des modalités concrètes constitutives d’une conscience et d’une citoyenneté européennes dans le cadre de pratiques linguistiques courantes.



Der Reisende und seine Sprachen. Gelebte Mehrsprachigkeit im Alltag.
Europa ist ein gemeinschaftliches Bauwerk, das durch individuelle Erfahrungen bereichert wird. In diesem Beitrag mache ich es mir zur Aufgabe, einige Aspekte der Mehrsprachigkeit unter Bezugnahme auf persönliche Erfahrungen seit meiner Jugend genauer zu prüfen. Ich werde mich dabei auf zwei Ebenen beschränken: Auf einer ersten werde ich das Problem der Regionalsprachen thematisieren, wobei ich den Fokus auf dessen französische Variante lege. Und auf der zweiten will ich den Blickwinkel eines Touristen einnehmen, eines kommunikationsbereiten Reisenden, der sich mehrer Sprachen zu bedienen weiß: Bedeutet doch Reisen nicht einfach nur Raum, sondern auch Sprachräume zu durchqueren. Auf diese Weise versuche ich, konkrete grundlegende Formen europäischen Bewusstseins und europäischer Bürgerschaft im Rahmen der geläufigen sprachlichen Praktiken zu beschreiben.



Ar beajour hag e yezhoù. Bevañ al liesyezherezh d'ar bemdez.

Ur santier boutin pinvidikaet gant chemet a-heniennoù eo Europa. Er destenn-mañ, dre lies merzanaoudegezhoù yezhel din abaoe ma yaouankiz e kinnigan kompren nebeud doareoù al liesyezherezh. E daou live en em harzan : 1. hani kudenn ar yezhoù-bro, o kreiziñ àr dremm ar realded-mañ e bro Frañs. Evit an eil live, savboent an tourist a gemeran da lavared eo eus ar beajour yezhour evel boud meur a yezh komzour gallus, rak koulz treuziñ un egor ha yezhoù eo beajiñ. Deskrivañ an doarennoù fetis hag a rant ur spered hag ur c'heodederezh european e-barzh pleustroù yezhel stank a klaskan e-se. (Diverradur gant Alan Tymen)



Expérience 1 : J’ai commencé ma carrière en 1982 comme enseignant de français langue étrangère (FLE, variante hexagonale du DaF Deutsch als Fremdsprache et de l’EFL English as Foreign Language) au Portugal. De retour en France en 1985, il me fallut poursuivre dans cette discipline : j’avais été affecté dans un établissement où affluaient les élèves originaires d’Alsace et de Moselle, dont une langue régionale avait été la langue maternelle.
Expérience 2 : Un lycéen de la fin des années 60 : latin allemand à dix ans en 6e, anglais en 4e. En 2nde, en 1971, je me suis mis au breton hors institutions publiques puis présentai en option cette langue régionale au baccalauréat. 

Expérience 3 : En 1989, voyage en Irlande. Six mois plus tôt, apprentissage du gaélique. 2001, l’arabe et le Maroc, 2008, l’islandais et l’Islande... Et que dire des séjours sur le dos de notre Vache multicolore, l’Europe, Italie, Suède, Allemagne, Espagne, Danemark ? 

Expérience 4 : Je vis au Portugal, ai vécu en URSS. Deux langues d’immersion vibrent sous ma langue, hantent mes rêves, s’exposent sur mes étagères.

Expérience 5 : Traduire, éditer un poète trilingue dans sa langue maternelle (Fernando Pessoa).

Plurilinguisme, voyages, livres... À travers un faisceau d’expériences depuis 1971, je veux évoquer le plurilinguisme comme manière de vivre au quotidien, dans un cadre non professionnel et hors de toute intention théorique. Car c’est aussi de cela qu’il s’agit, me semble-t-il, avec nos langues : d’une manière de vivre, un style complexe, acquis et improvisé, mêlant mots, gestes et postures, à la fois dépendant et indépendant, que nous recevons et donnons, montrons et cachons, qui s’exprime et s’imprime. En adopter une nouvelle, c’est se lancer, à l’aveuglette parfois, dans un processus qui ébranle notre personne de la tête aux pieds, via la bouche, et qui ouvre dans l’univers mental une perspective autre, nous déplaçant et replaçant un peu ailleurs. Se redéfinit un paysage intérieur, souvent fétichisé par la phrase de la leçon 1, qu’on retient comme l’incipit d’un roman : « My tailor is rich, o chapéu é novo, ya lyoublyou tchaï... » 

Ce processus met en jeu la (ou les) culture(s) que, à la fois son ombre, sa chair et ses habits, toute langue informe et il y va de notre identité au contact de celle dont l’autre nous renvoie le miroir dans sa langue. M’inspirant des « expériences » 2 et 3, deux axes de réflexion seront développés dans la perpective de l’ouverture européenne : déterritorialisation et visibilité des langues régionales, effort et tourisme linguistique.

RÉPANDRE LES LANGUES RÉGIONALES.

Apprendre la langue bretonne en 1971 était un geste de refus et de défi, une langue-contre, à l’heure où les Français découvraient la « balkanisation » linguistique de la métropole. Sur ce territoire de 550 000 km2, sept langues en sus de celle du maître : alsacien, basque, breton, catalan, corse, flamand, occitan
. Une carte (240 cm x 140 cm) indique les langues de l’ex-URSS : 102 taches de couleurs différentes y représentent chacune une langue. L’URSS comptant 22 millions de km2, on a en moyenne 1 langue pour 220 000 km2, soit 2,5 langues pour 550 000 km2 : la France, avec 8 langues, l’officielle et 7 régionales, présente un coefficient très élevé de pluralité linguistique. Or, ce différentialisme demeure très problématique bien que cet État ait connu de profondes évolutions de 1951 (loi Deixonne) à 1999 (signature de plusieurs articles de la Charte européenne des langues régionales et minoritaires). Deux exemples extrêmes : en 2004, le Conseil régional de Bretagne a adopté la co-officialité du breton et du gallo avec la langue française ; les souverainistes continuent de voir dans la Charte la destruction de l’État et la mort du français. 
Dans la construction de la linguo-démocratie européenne, la France fait figure de cancre : « Le système constitutionnel français empêche de reconnaître aux langues régionales une place à part entière dans la sphère publique. »
Subsiste la « peur française » de l’Europe que dénonçait Robert Lafont en 1967 dans son essai la Révolution régionaliste et, plus profondément, une dogmatique : « Tant que la notion de Nation reste inchangée, les langues régionales ne pourront jamais accéder au statut de co-officialité. »

En 1972, nous lisions les poètes bretons d’expression française, le Poème du pays qui a faim de Paol Keineg ou l’anthologie de Yann-Ber Piriou, Défense de cracher par terre ou de parler breton, publiés par Pierre Jean Oswald, l’éditeur des colonisés en révolte. Mais les choses n’étaient pas toujours simples, entre ceux qui accusaient dans sa langue (l’officielle) le colonisateur ou se réappropriaient la langue des colonisés (la régionale), et ceux qui, comme moi, hors ethnie, s’appropriaient la leur ; nous luttions pour le breton unifié, « bzh », alors que l’unification linguistique de la France était à la source de tous les maux. Acquérir, conquérir une langue autre, c’est désirer un nous, s’y fondre, ne serait-ce que le temps d’un voyage ou de lectures. En 1972, ce nous était séparé mais non replié. Retranché du nous national, il s’ouvrait à une autre géolangue, l’axe celtique, balbutiant l’idéal d’un fédéralisme au moins culturel. Ici et là, une parole se faisait entendre, entre les murs et dans la rue, imprimée ou taggée, dite ou chantée ; c’était proclamer la nécessité de la langue-autre, la vivre dans la quotidienneté. À présent, la carte européenne autorise bien des espoirs.

Mais ce qui est langue identitaire pour tant d’Européens, langue territorialisée, est-ce pour autant langue identifiée par tous ? Comme les Belges ou les Français à travers l’Espagne, les Suédois ou les Polonais savent-ils toujours quelles langues ils traversent en branchant leur radio à la hauteur de Rennes, Limoges ou Perpignan ? Je me mets à la place du voyageur au sein de la bigarrure européenne : le où-suis-je-? est aussi un-à-travers-quelle-langue-vais-je-?. Le bilinguisme routier ne suffit pas ; la cartographie (Michelin, Kümmerly+Frey...) gomme ce niveau d’information. Le différentialisme linguistique implique la visibilité touristique mais doit être poussé bien au-delà. 

La territorialité des langues régionales tend à la « préservation muséologique » alors que l’approche patrimoniale impose une promotion ni passéiste, ou folklorisante, ni clôturante, facteurs d’indifférence généralisée. Il faut « repeupler », massivement, les lieux de ces langues autres, les pratiques, bref rendre bilingue la quotidienneté. La Charte poursuit cet objectif. Mais surtout loin de s’en tenir à une vision territoriale, dans la perspective de la sauvegarde patrimoniale locale, il faut adopter le point de vue le plus mobiliste, celui de tout citoyen de l’Union. Le grand chantier socio-culturel de l’Europe, dépourvu des frontières politiques archaïques des États-nations, doit rendre sensibles celles, souples et vivantes, du différentialisme linguistique, lui-même source de tolérance. Car la diversité proportionnellement élevée du cas français devient vertigineuse au niveau européen. Et ce vertige aussi doit être constitutif de la conscience linguistique des citoyens de l’Europe, au-delà même des conceptions territoriale (Charte, art. 7 g) et transfrontalière (art. 17).

Bâtir, consolider cette conscience, c’est courir un risque, celui d’une diversité réelle, jamais figée. Ce qui va à l’encontre de la conception française telle qu’elle s’exprime dans une note de la DGLFLF. Marquant un pas certain dans l’évolution des dernières années, la notion de « langues de France », au nombre de 85, illustre « pluralité interne et unité de l’espace culturel français » 
. Remplacer français par européen ne ferait pas l’affaire. Car on ne voit pas de quelle unité, sinon politique, et fixée par des frontières, il s’agit (la francophonie est autre chose). Un tel « espace culturel » est très vaste. Mais cette extraordinaire diversité est ainsi conçue comme le patrimoine d’un État, qui décentralise avec peine depuis quelques décennies, appelé à être préservé à deux niveaux, dans l’enseignement et la créativité artistique. Administrativement l’affaire de deux ministères, un problème de gestion à variantes locales sans contraintes (ni ambitions) européennes fortes
. En France, l’enseignement d’une langue régionale, s’il n’est pas inexistant, « n’est pas un droit »
. La question posée a été aussi résolue par la Cour européenne des droits de l’homme, en 1968, qui ne reconnaissait pas « le droit d’obtenir une instruction dans la langue de son choix ». On le conçoit pour des raisons pratiques. En revanche, il faut tout faire pour qu’au niveau européen soit rendue possible l’instruction des langues régionales hors du lien territorial. 
Ce plurilinguisme, qui est, au même titre que celui des langues étrangères officielles, facteur de flexibilité cognitive lors des apprentissages précoces
, peut devenir constitutif de la citoyenneté européenne à travers des politiques d’enseignement ouvertes. Les langues dites régionales sont souvent perçues comme des langues régressives, encore moins « rentables » que nombre de langues officielles. Même là où n’existe nulle langue régionale doivent être mises en place des stratégies visant à assurer leur connaissance/apprentissage hors de leur aire d’origine de façon à les émanciper de leur statut de langues de terroir, celles « des chevriers et des laboureurs » (François-René de Chateaubriand, 1841), et à les faire vivre et être vécues en dehors du cadre ethnique/historique de leur déploiement, d’autant plus que certaines, comme le breton et le basque, furent des langues de migrants (en Europe et au-delà). Mais une langue ne se résume pas au « lien essentiel entre l’homme et son pays »
, elle en crée entre les hommes de pays différents, forge un nous dans un « lieu humain, plus que géographique »
. Internet pousse déjà dans ce sens. Un descendant de Catalans devrait pouvoir étudier le catalan à Berlin comme un Suédois ou un Napolitain le basque à Lille. On jumelle les villes : une classe, un élève peuvent parrainer une langue. Peut-être, grâce à l’harmonisation renforcée du principe local et de l’universel, pourrons-nous alors parler de citoyenneté linguistique européenne, étendant aux langues la formule du poète portugais Miguel Torga : « L’universel c’est le local moins les murs » ? Déterritorialiser les langues, c’est ouvrir le local à l’universel.

APPRENDRE UN PEU : LE TOURISME LINGUISTIQUE.

On voyage autant dans une région du monde que dans sa langue (officielle ou  régionale). Mais je ne conçois pas qu’on ne l’aborde que comme décorum d’une consommation passagère. En langue, beaucoup se contentent de peu, par impérialisme ou négligence. Certains collectionnent quelque expression comme un casque de bobby ou des castagnettes andalouses ; dans les crêperies bretonnes, on trouve parfois des serviettes de table en papier ornées d’un lexique franco-breton. Certes, je ne suis pas contre les biniouseries linguistiques. Mais je crois que la langue de l’autre mérite plus que cela car l’expérience altéritaire réclame un apprentissage préalable de son être-langue. Tout voyage se prépare, dit-on : cela est vrai pour elle (lorsque le choix du lieu lui est antérieur). Mieux : il commence le jour où l’on plonge dans la première leçon d’un manuel, une première phrase sur CD ou en MP3, par là où l’autre, encore virtuel, s’immisce en nous via ses sons, son rythme, ses mots, sa syntaxe, puis, rapidement, ses modes de vie et de pensée, sa culture, sa sociabilité... 

Mais apprendre une langue pour une semaine de séjour, voire un mois ? Au fou ! Apprend-on le solfège avant d’aller à un concert ? Contre la loi du moindre effort, rien à faire. Je pense donc à ceux qui ne considèrent pas la question des langues seulement en termes de programmation ou de budget (coût des langues régionales dans l’UE : 2 euros/an/citoyen
) mais d’engagement personnel. L’accès aux langues est aisé, l’offre éditoriale énorme, sur Internet se multiplient les sites d’apprentissage gratuits. Je parodie un slogan fameux : Don’t travel by ignorance ! La pédagogie des langues étrangères ayant beaucoup évolué au cours des dernières décennies, les résultats sont à la mesure de l’investissement intellectuel, pour tous, doués et non doués. 

Beaucoup de questions se posent à chacun : une langue, pour quoi faire ? Lire ? écrire ? écouter ? parler ? Devenir l’autre ? Ou acquérir de quoi poursuivre sur sa lancée : l’immersion, seconde épreuve du bi-athlon linguistique ? Il est évident que les moyens soutiennent des objectifs et que ceux-ci sont une des formes intentionnelles de notre style de vie. S’agissant de voyage, l’objectif est vivre en oubliant des habitudes au profit de nouvelles, plus ou moins éphémères. Mais c’est justement pour cet éphémère que nous dépensons de l’argent, achetons des vêtements, du matériel... Les objets doivent-ils être les seuls à médier l’approche de l’autre, les chaussures de randonnée pour la Corse ou le littoral balte ?

Reste un argument de poids contre cette conception exigeante : l’anglais, couteau suisse de la communication ! En ce domaine, tous les moyens sont bons. Les sabirs et autres pidgins ont de beaux jours devant eux. Mais le pragmatisme linguistique n’est pas tout. Et une langue ne peut pas en cacher une autre. Le philosophe Montaigne, au 16e siècle, expliquait que si le français ne lui offrait pas les mots qu’il fallait, il puisait dans le gascon, aujourd’hui un dialecte de l’occitan.

La langue de l’autre figure donc à part entière parmi les moyens et les objectifs du voyage car, forme clef de l’expérience à venir, elle est à la fois engagement de soi et découverte de l’autre, dépropriation de soi et appropriation de l’autre. Dès lors, l’effort est-il si grand que cela ? Qu’au moins, le plus invétéré glossophobe me concède ce strict minimum : l’apprentissage de l’alphabet autre, quelle que soit la durée de son séjour. C’est ce que j’appelle la règle PECTOPAH : nous lisons paiktaupa là où l’Ukrainien lit restauranne. Et puis la différence est-elle si grande entre la lecture d’un roman et celle d’une méthode de langue sinon qu’il s’agit de mémoriser au mieux les épisodes (la « grammaire ») et l’imaginaire d’une langue pour usage ultérieur : lecture, écoute, parole, tant bien que mal, bref pour se rapprocher, bâtir un nous, même fragile, dans la langue de l’autre ? Finalement, une telle exigence forme le citoyen européen à l’image du citoyen du monde.

� Je reprends la distinction langue/dialecte, lequel est une variété régionale d’une langue. Le français, le breton, le basque ont leurs dialectes. Le rapport Cerquiglini (1999) a recensé 75 « langues parlées » en France (métropole et outre-mer) : le point de vue patrimonial abolit la différence.
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